Divorce de france en amérique

Par geromss, le 14/09/2009 a 05:05

Bonjour,rnTout d'abord,mes meilleurs salutations distinguées.rnJ'ai été marier en Amérique
mais ma femme m'a jamais rejoint en France.rnkt le 22janvier j'ai vu la juge de famille pour
non-conciliation en France,puisrnle 28janvier2009 l'assignation au divorce renvoyer en
Amérique pour etrernexecuter.Mais jusqu'a ce jour lel4septembre2009,je n'ai pas de
nouvelles.rnMon avocate ne me dit pas plus si se n'est que d'attendre la reponse de l'huissier
americain que c'est la procédurelje suis inquiet d'autant plus que rnje n'ai pls de dialogue avec
mon ex-femme.rnJe voudrais savoir pourquoi c'est aussi long?Merci d'avance.
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